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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Enseignement scolaire »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré

1 0

Enseignement scolaire public du second 
degré

0 0

Vie de l'élève 0 0
Enseignement privé du premier et du second 
degrés

0 0

Soutien de la politique de l'éducation 
nationale

0 1

Enseignement technique agricole 0 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0
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Cet amendement d'appel du groupe Socialistes et apparentés vise à souligner que la promesse de 
revalorisation de 10% des enseignants n'est pas au rendez-vous pour 2023.

Cet amendement d'appel

- abonde de 1euro l'action 01 « Enseignement en collège » du programme 141 « Enseignement 
scolaire public du second degré » 

- prélève 1 euro à l’action 08 « Logistique, système d’information, immobilier » du programme 214 
« Soutien de la politique de l’éducation nationale »


